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RESIDENCE COTE JARDINS
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 05 NOVEMBRE 2014

L’an deux mille  quatorze, le  05 novembre 2014 à 18h30,  suite à la  convocation du syndic,  les
copropriétaires  de  la  résidence  COTE  JARDINS  située  rue  des  Jardins  n°16,  36  et  56  à  6600
BASTOGNE se sont réunis pour une assemblée générale extraordinaire afin de délibérer sur l’ordre
du jour suivant:

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée et 
nomination du Président et du Secrétaire de l'Assemblée

2) Lecture du rapport d'expertise suite aux problèmes de canalisations de gaz : discussion et 
vote

3) Introduction d'une requête en vice caché par le bureau MISSON : discussion et vote
4) Statut de la concierge : nouveau contrat de travail conforme aux lois et règlements en 

matière sociale.
5) Entretien des jardins mis à disposition des propriétaires :

            - réattribution du jardin de Mme HEUSSEN-THILMANT à un autre occupant
            - réattribution éventuelle du jardin de Mr GUEBEN à un autre occupant

   6) Divers

Présents:   

Mr  et  Mme  NAMUR-WILMOTTE,  Mme  BAICKRICH,  Mme  PLUN-DELOR,  Mr  HENNING-HOES,  Mme
COLLIGNON, Mme GODENIR, La SLP Haute Ardenne (Delphine VAN DAELE et Daniel PIERRARD)

Représentés: 

Mme  THIRY  représentée  par  Mr  THIRY,  Mr  BOLAND  représenté  par  Mr  et  Mme  NAMUR,  Mme
DUBUISSON représentée par Mr MOREAUX, l'admministration communale de Bastogne représentée
par  Mr  GUEIBE,  Le  FOREM  représenté  par  Mr  SIMONART,  Mr  GUEBEN  représenté  par  son
administrateur  provisoire  -  Me  ERRARD,  Mr  PONCIN  représenté  par  Mme  COLLIGNON,  Mr  EXH
représentée  par  Mme PLUN-DELOR,  Mme EUSSEN-THILMANT représentée  par  Mme PLUN-DELOR,
ENDOS SPRLU représenté par la SLP Haute Ardenne 

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée et 
nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. 19 copropriétaires sur 29 sont
présents et représentés. Les copropriétaires présents représentent  8151/10000èmes.
La séance est déclarée ouverte.

La SLP Haute Ardennne est désignée PRESIDENTE. 
Le syndic est désigné SECRETAIRE.
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2)   Lecture du rapport d'expertise suite aux problèmes de canalisations de gaz     : discussion et
vote

Mme VAN DAELE, directrice de la SLP Haute Ardenne prend la parole et explique que, lors de sa
visite, l'expert (Bureau RIGO) a pris 4 appartements des Habitations Sociales en échantillonage. La
SLP Haute Ardenne prendra donc à sa charge cette dépense de 1800 €.

Mme VAN DAELE lit les conclusions du rapport d'expertise et en donne quelques explications.

En conclusion, les conduites de gaz vérifiées ne sont  absolument pas conformes à ce qui  était
prescrit dans le cahier des charges.

Mme VAN DAELE cite les principaux repsonsables dans cette affaire, responsables mentionnés dans
le rapport d'expertise établi  par le bureau RIGO.

Un copropriétaire s'indigne contre les services d'AIB Vincotte qui n'on pas prêté attention à cette
erreur.

D'après le rapport, la majorIté des appartements sont concernés dans l'immeuble.

Mr le Président de la SLP Haute Ardenne prend la parole et explique que plus les appartements se
situent à distance et plus il y a de risques que le chauffage ne fonctionne pas correctement.

Les copropriétaires présents habitant le bloc B ainsi que le bloc C ne constatent, à ce jour, pas de
problème particulier. Il leur est précisé que le problème a été constaté en juin, et la pression de
gaz diminuée par la même occasion. Nous n'avons pas encore pu tester un hiver avec le problème.

Mr SIMONART demande si le FOREM peut remplacer sa propre chaudière ainsi qu'une demande de
renforcement de compteur. 
Le syndic explique que comme il s'agit d'une chaudière privée, cela ne pose aucun problème.

3)   Introduction d'une requête en vice caché par le bureau MISSON     : discussion et vote

Mme VAN DAELE explique aux copropriétaires que si une procédure est entamée, un expert sera 
désigné par la justice et donc que les services de l'expert RIGO ne seront plus nécessaires.

Si par contre une procédure n'est pas entamée, la copropriété pourra continuer à travailler avec le 
bureau RIGO pour effectuer une expertise de la totalité de la résidence suivant le devis remis le 05 
novembre 2014.

Mme VAN DAELE dit que si une procédure est entamée, la copropriété dans son ensemble devra 
supporter les frais ce cette procédure.

Mme VANDAELE  dit qu'en cas de découverte de vice caché on a plus ou moins 6 mois pour réagir. Si 
la copropriété n'introduit pas une procédure rapidement, elle risque de ne plus pouvoir le faire par 
la suite.

Mme VAN DAELE explique que si la procédure est longue, les travaux dans le bloc A devront être 
réalisés dans les meilleurs délais avant même la fin de la procédure.

Mr le Président explique à nouveau comment nous avons découvert le problème.

Il dit qu'il est préférable d'entamer la procédure avant la fin des 6 mois quitte à arrêter la 
procédure en cours pour ne pas perdre cette possibilité.

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de la résidence Côté Jardins – 05/11/2014



3

Suite à des incompréhensions de copropriétaires, le syndic donne certaines explications concernant 
la suite des opérations.

Un rendez-vous chez Me LANSIVAL du cabinet MISSON est programmé en date du jeudi 13 novembre 
2014. Me LANSIVAL, après analyse des différentes pièces fournies  par le syndic et par la SLP Haute 
Ardenne, donnera son avis en ce qui concerne l'éventualité d'entamer une procédure en justice.

La copropriété décide de voter  l'introduction d'une requête en justice sous réserve de l'avis de 
l'avocat. 

L'assemblée a voté favorablement à l'unanimité. (vote1)

Le syndic reviendra vers les copropriétaires lorsqu'une réponse précise sera donnée par Me LANSIVAL
du cabinet MISSON.

4)    Statut de la concierge     : nouveau contrat de travail conforme aux lois et règlements en
matière sociale.

Mme VAN DAELE propose à l'assemblée ainsi qu'à Mme SHROEDER, concierge, le contrat de travail de
SECUREX, conforme aux lois et règlements en matière sociale. 

Le syndic, les copropriétaires et Mme SCHROEDER, présente à l'AGE, reviennent sur les diverses
absences et se mettent d'accord sur certaines règles pour repartir sur de bonnes bases si, pour
autant, Mme SCHROEDER poursuit son travail de conciergerie au sein de la résidence.

Mme VAN DAELE explique que, dorénavant, en cas de maladie ou d'absence, le loyer ne sera pas
payé à la commune de Bastogne, en contrepartie.

Mme SCHROEDER dit  qu'elle  ne peut  percevoir  aucun revenu en  raison  de  son  invalidité.  Mme
SCHROEDER est sous un statut de la mutuelle et ne peut pas déclarer un statut de travailleuse.

Mme VAN DAELE constate  que la copropriété se trouve dans l'illégalité en considérant que ce travail
de conciergerie consitue un travail en noir.

Mme VAN DAELE propose de se renseigner auprès d'une mutuelle pour savoir quelles conditions Mme
SCHROEDER peut remplir pour travailler « gratuitement ».

Mme SCHROEDER propose de se renseigner également auprès de sa mutuelle afin de savoir si elle a
le droit de conserver sa place de concierge.

Le syndic demande à la copropriété comment elle voit l'avenir de la conciergerie en cas de rupture
de contrat avec Mme SCHROEDER.

La  copropriété  donne  mandat  au  syndic  pour  choisr  une  autre  personne  en  cas  de  rupture.
L'assemblée accepte à l'unanimité.
    

5)   Entretien des jardins mis à disposition des propriétaires     :

- Jardin de Mme HEUSSEN-THILMANT

Aucun copropriétaire n'est intéressé de s'occuper du jardin de Mme EUSSEN-THILMANT. 

La copropriété autorise les ouvriers des habitations sociales d'entretenir le jardin pour 25€/h.

-Jardin de Mr GUEBEN
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Aucun copropriétaire n'est intéressé de s'occuper du jardin de Mr GUEBEN. 

La copropriété autorise les ouvriers des habitations sociales d'entretenir le jardin pour 25€/h.

Ces  deux  précédents  points  sont  décidés  sous  réserve  de  vérification  par  la  commune  de  la
propriété desdits terrains (la copropriété a toujours été renseignée sur la propriété communale de
ces terrains, ce que réfute les représentants de Bastogne présents).

6)  Divers

La séance est levée à 20h00

Le Syndic,

BUREAU ROSSIGNOL sprl
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